
Nombre de retraités au 31 décembre 2011 (stock) : 13 102 069
Les effectifs Hommes et Femmes Hommes Femmes

Droits directs 12 239 379        5 857 025 6 382 354

Dont droits directs contributifs :  Pensions normales 10 015 971        5 026 910 4 989 061

Pensions d'ex-invalides 713 189        331 555 381 634

Pensions pour inaptitude au travail 1 508 632        498 405 1 010 227

Total des droits directs contributifs 12 237 792        5 856 870 6 380 922

Droits dérivés (sans droit direct au Régime général) 862 690        30 350 832 340

Ensemble des droits 13 102 069        5 887 375 7 214 694

Retraites anticipées longue carrière 644 942        503 892 141 050

Retraite anticipée handicapés 7 649        5 293 2 356

Retraite anticipée travailleurs handicapés 167        113 54

Travailleurs de l'amiante 2 112        1 731 381

Pénibilité 779        558 221

Hommes et Femmes Hommes Femmes

L'âge moyen au 31 décembre (ensemble des retraités) 73,07 ans         71,95 ans 73,97 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG (Montant brut avant prélèvements sociaux et hors régimes complémentaires) 

(revalorisation au 1/04/2011 : 2,1 %)

Droits directs toutes carrières 648 €          709 € 592 €

Droits directs avec carrière complète au régime général
(1)

1 015 €          1 078 € 933 €

Droits dérivés (sans droit direct au Régime général) 286 €          192 € 290 €

Ensemble 624 €          706 € 557 €

L'ensemble des droits dérivés

Droits dérivés (sans droit direct au Régime général) 862 690          30 350 832 340

Droits dérivés servis avec un droit direct au régime général 1 834 917          133 795 1 701 122

Total des droits dérivés 2 697 607          164 145 2 533 462

Les bénéficiaires de la majoration de pension de réversion 228 463          1 913 226 550

Les minima

Minimum AVTS / PR 649 153          46 655 602 498

Minimum contributif 4 897 988          1 450 876 3 447 112

Ensemble 5 547 141          1 497 531 4 049 610

Proportions par rapport à l'ensemble des retraités 42,34%          25,44% 56,13%

Les compléments de pension 

Majoration pour conjoint à charge 155 016          153 300 1 716

Majoration pour enfants 5 448 825          2 421 398 3 027 427

Majoration forfaitaire pour charge d'enfant 8 039          574 7 465

Majoration pour tierce personne 19 708          10 529 9 179

a - à titre de prestataire 190 971          107 842 83 129

b - à titre de conjoint seul 19 110          18 833 277

c - à titre de prestataire et conjoint (comptés pour 1) 36 260          36 064 196

Total des majorations L814-2 (a+b+2xc) 282 601          198 803 83 798

Le Minimum vieillesse

a - à titre de prestataire 417 879          190 321 227 558

b - à titre de conjoint seul 555          483 72

c - à titre de prestataire et conjoint (comptés pour 1) 3 536          2 981 555

Total des allocataires du Minimum vieillesse (a+b+2xc) 425 506          196 766 228 740

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 41,38%          49,40% 34,02%

Pensions assorties d'une 

majoration L814-2
(2)

 :

Pensions assorties du

Minimum vieillesse 
(3)

:

(1) Pensions de droit direct calculées à taux plein et sans prorata de durée d'assurance au Régime général.

        Direction Statistiques,

Évolution

        Prospective et Recherche

Dont rétraités ayant bénéficié d'une mesure dérogatoire :

(2) Sexe du titulaire de la retraite de base - Majoration L814-2 : complément de retraite premier niveau

(3) Allocation supplémentaire (ancien dispositif) + ASPA (Allocation Supplémentaire aux Personnes Âgées; art. L815-1) + ASI (Allocation Supplémentaire d'Invalidité; art. L815-24) - (sexe du titulaire de la retraite de base)

du nombre de retraités :

 + 1,7 % en 2011

par rapport à 20100 
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Droits directs Droits dérivés 



Nombre de nouveaux retraités de l'année 2011 (flux) : 630 379
(attributions des premières demandes)

Les effectifs Hommes et Femmes Hommes Femmes

Droits directs 563 531        276 559 286 972

Dont droits directs contributifs :  Pensions normales 478 947        235 300 243 647

Pensions d'ex-invalides 32 071        16 807 15 264

Pensions pour inaptitude au travail 52 508        24 452 28 056

Total 563 526        276 559 286 967

Droits dérivés (sans droit direct au Régime général) 66 848        5 049 61 799

6 612        233 6 379

Ensemble des droits 630 379        281 608 348 771

Retraites anticipées longue carrière 38 810        28 284 10 526

Retraites anticipées handicapés 874        592 282

Retraites anticipées travailleurs handicapés 175        119 56

Travailleurs de l'amiante 2 597        2 169 428

Pénibilité 997        727 270

Total 43 453        31 891 11 562

L'âge moyen au départ de la retraite (ou date d'effet de la pension) Hommes et Femmes Hommes Femmes

Droits directs 61,91 ans         61,66 ans 62,16 ans

Droits dérivés (sans droit direct au Régime général) 66,00 ans         67,07 ans 65,92 ans

Droits directs (départs avant l'âge légal exclus) 62,15 ans         62,01 ans 62,28 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG
(Montant brut avant prélèvements sociaux, au point de départ de la pension et hors régimes complémentaires )

Droits directs toutes carrières 614 €          689 € 542 €

Droits directs avec carrière complète au Régime général
(1)

1 020 €          1 118 € 918 €

Droits dérivés (sans droit direct au Régime général) 258 €          202 € 262 €

Ensemble 576 €          680 € 493 €

La durée moyenne d'assurance non limitée en trimestres
Droits directs contributifs

Durée moyenne au Régime général 111,08        109,41 112,69

Droit commun 108,23        105,26 110,88

Départs avant l'âge légal 145,01        141,08 155,88

Durée moyenne tous régimes 148,86        154,03 143,89

Droit commun 146,53        151,44 142,18

Départs avant l'âge légal 176,60        173,79 184,37

Le minimum contributif 

Ensemble des droits directs contributifs Effectifs 252 379        88 335 164 044

Proportions 44,79%        31,94% 57,16%

Droit commun Effectifs 243 919        83 150 160 769

Proportions 46,96%        34,02% 58,46%

Départs avant l'âge légal Effectifs 8 460        5 185 3 275

Proportions 19,35%        16,14% 28,24%

La décote

Pensions à taux réduit 48 350          22 262 26 088

% par rapport aux droits directs contributifs (y compris les départs avant l'âge légal) 8,58%        8,05% 9,09%

% par rapport aux droits directs contributifs (départs avant l'âge légal exclus) 9,31%        9,11% 9,49%

La surcote

Effectif de retraités bénéficiant d'une surcote 84 003        46 475 37 528

% par rapport aux droits directs contributifs 14,91%        16,80% 13,08%

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 51,38%        59,32% 43,72%

Dont départs avant 55 ans

Dont rétraités ayant bénéficié d'une mesure dérogatoire :

(1) Pensions de droit direct calculées à taux plein et sans prorata de durée d'assurance au Régime général.

(* Incluant l'impact du recul de l'âge légal

 en application de la réforme 2010)

Évolution

des nouveaux retraités :

 - 15  % en 2011 *
par rapport à 2010

 - 16 % pour les droits directs

  - 1 % pour les droits dérivés
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Droits directs - départs avant l'âge légal 

Droits directs - droit commun 

Droits dérivés moins de 55 ans 

Droits dérivés 55 ans et plus 


